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Annexe 9

Description technique du matériel à fournir par le prestataire 

Le Titulaire aura l’obligation de fournir et de mettre en œuvre les moyens de manutention appropriés au 

déplacement des collections en fonction de la topographie des lieux de départ et d’arrivée et de la nature 

des collections. 

Les descriptions n’ont pas de caractère limitatif. Les entreprises ont toute liberté pour répondre avec les 

équipements de leur choix, sans autre restriction que la conformité aux spécifications techniques, 

qualitatives et quantitatives décrites.  

Les équipements répondront aux normes européennes de sécurité des chariots de manutention. Les 

chariots garantiront la protection des collections ; certains éléments de sécurité ("rembourrage" des 

étagères, installation de protection en mousse) pourront être éventuellement ajoutés. 

Le titulaire est responsable de ces équipements. Il en assurera la protection et le remplacement total ou 

partiel en cas de disfonctionnement. 

Le modèle d’armoire sera validé par la BnF lors de la phase de test du marché. 

Description des principales caractéristiques techniques des armoires 

Armoire de manutention à 2 portes à double battant. Les portes devront permettre de sécuriser le contenu 

du chariot. Les serrures et systèmes à clefs sont déconseillés. 

Capacité de stockage :  

Dimensions intérieures : largeur 910 mm x profondeur 580 mm. Il comportera 1 plateau fixe et 5 

plateaux amovibles (500 kg de charge minimum et 30 kg de charge par étagère). Les dimensions 

définitives seront transmises lors du lancement du marché 

Dimensions extérieures maximales : hauteur (avec les roues) 173mm x largeur 920mm x profondeur 

610 mm.  

Manutention : 

• Roues : 2 roues fixes et 2 roues pivotantes, équipées de frein, adaptées à la capacité de charge du

chariot, avec un diamètre de 15 cm minimum.

• Moyeu : cage à rouleau ou roulement à bille sur les roues, bandage caoutchouc élastique non

tachant. Les armoires utilisées seront obligatoirement munies de roues spécialement conçues

pour protéger les sols.

• 2 poignées pour la manœuvre (une de chaque côté de l’armoire)

• Parois doivent être pleines et non ajourées

En option : 

• Les bords des armoires seront équipés de caoutchouc, de manière à amortir les chocs et éviter les

dégradations sur les murs et les portes.

Traçabilité : 

Selon le système de traçabilité des flux de documents élaboré en concertation avec la BnF, l’armoire devra 

permettre l’identification et la traçabilité des flux de documents. Le titulaire devra prévoir la possibilité 

de fixer des étiquettes ou des panneaux d’identification à l’armoire. Une puce rfid n'est pas rédhibitoire. 

Quantité :  

Au moins 50 unités 


